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ATTENTION : 

Une période de maintien en surnombre peut intervenir (article L. 542-6 du CGFP) : 

-lorsque le fonctionnaire occupait un emploi qui a été supprimé (article L. 542-4 du CGFP) 

- à l'issue d'un détachement de longue durée (article L. 513-26 du CGFP) 

- à l'issue d'une disponibilité d'office ou de droit (article L. 514-6 du CGFP) ; 

- lorsque le fonctionnaire occupait un emploi fonctionnel de direction auquel il a été mis fin selon les modalités prévues à la section 1 du chapitre IV du titre IV du livre V de la partie législative du code général de la fonction publique, 

Arrêté portant maintien en surnombre
de M. ……….
Madame la Maire / Monsieur le Maire / Madame la Présidente / Monsieur le Président de .......................................................................................................,
Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu le Code général de la fonction publique, et notamment soit l’article L. 542-4 soit L. 513-26 soit L. 514-6 ou encore soit pour les fonctionnaires déchargés de fonction, les modalités prévues à la section 1 du chapitre IV du titre IV du livre V de la partie législative, 
(le cas échéant) Vu le décret n° 86-68 du 13 janvier 1986 relatif aux positions de détachement, de disponibilité, de congé parental des fonctionnaires territoriaux et à l'intégration, 

Soit :

Vu l'arrêté n°...................... en date du ..../..../.... plaçant M..................................................... en position de disponibilité pour ....................... à compter du ..../..../...., renouvelée par les arrêtés en date du ......./. ......../ .....
OU de détachement hors cadre.
Vu la demande de réintégration dans les services à compter du ..../..../.... formulée par M................................ par lettre en date du ..../..../....,

Considérant l'absence de poste vacant correspondant au grade de ................................,

Soit :
Vu la délibération du ..../..../.... ayant supprimé l'emploi de ...................................... après avis du Comité social territorial en date du ...../...../.....

Arrête

Article 1
À compter du ..../..../...., M ......................................................, titulaire du grade de.........................., échelon …, est maintenu(e) en surnombre dans les effectifs de la collectivité pour une période de 1 an et percevra la rémunération afférente à l'Indice Brut ….., Indice Majoré…. .
Article 2

À l'issue de la période de surnombre, s'il n'a pas pu être nommé sur un autre emploi, l'agent sera pris en charge par ………………………………………………….
Article 3
Le présent arrêté sera transmis à la Présidente du centre de gestion, au comptable de la collectivité, et notifié à l'intéressé(e).

Fait à ........................., le ..../..../....
Madame la Maire / Monsieur le Maire / Madame la Présidente / Monsieur le Président,
(nom, prénom et qualité lisibles)
Notifié le :

Signature :

Madame la Maire / Monsieur le Maire / Madame la Présidente / Monsieur le Président informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de 2 mois, à compter de la présente publication par courrier postal (68 rue Raymond IV, BP 7007, 31068 Toulouse Cedex 7 ; Téléphone : 05 62 73 57 57 ; Fax : 05 62 73 57 40) ou par le biais de l’application informatique Télérecours, accessible par le lien suivant : http://www.telerecours.fr
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